
fl
or
ia
n.
fa
vr
ea
u@
gm
ai
l.
co
m

0X

Revue Politiques et Management Public / 39/4 Octobre-Décembre 2022/ 495-522

*Auteur correspondant : mba@parisnanterre�fr
doi:10.3166/pmp.39.2022.0026 © 2022 IDMP/Lavoisier SAS – Tous droits réservés

➤ Manel Benzerafa-Alilat et Pierre-Éric Verrier 

aCéros – Université Paris Nanterre, 200 avenue de la République, 92001 Nanterre cedex 
bPevconseil, artisan en management public

Résumé

Cet article retrace les conditions d’émergence du management public en France à partir 
de la création en 1970 du Centre d’Études Supérieures du Management Public (CES-
MAP). Il montre que la conception duale et finalisée du management public (manage-
ment des organisations des politiques publiques) est le fruit d’un processus d’appren-
tissage, d’interactions entre sciences de gestion et sciences humaines, et surtout de 
leurs confrontations à la réalité et à l’ambiguïté consubstantielle de l’action publique. 
Basée sur des documents d’archives et des entretiens avec d’anciens membres du CES-
MAP, l’étude met en avant le contexte et les dynamiques (individuelles et organisation-
nelles) qui ont favorisé la montée en puissance du CESMAP et sa triple offre (forma-
tion, conseil et recherche). Elle expose également, à travers les limites de son modèle 
entrepreneurial, la contribution de ses acteurs à la mise en cohérence conceptuelle du 
management public.  © 2022 IDMP/Lavoisier SAS. Tous droits réservés

Mots clés : CESMAP/IDMP, management public, analyse de politiques, modernisation, instrument de gestion, 

évaluation de politique publique, revue politiques et management public (PMP).

Abstract

The emergence of public management within an organization with an unknown 
destiny: The Centre d’Études Supérieures du Management Public. This article out-
lines the conditions of public management emergence in France from the founding of the 
Centre d’Études Supérieures du Management Public (CESMAP) in 1970. It shows that the 
dual and purposeful conception of public management (management of public organiza-
tions and policies) is the result of a learning process, of interactions between management 
and humanities, and particularly of their confrontation with the reality and the consistent 
ambiguity of public action. Based on archival documents and interviews with former mem-
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L’émergence du management public  

au sein d’un organisme au destin inconnu : 
le Centre d’Études Supérieures du Management Public
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bers of CESMAP, the study highlights the context and the dynamics (individual and organi-
sational) that favoured the rise of CESMAP and its threefold offer (training, consulting, and 
research). It also exposes, through the limits of its entrepreneurial model, the contribution of 
its actors to the conceptual coherence of public management.   © 2022 IDMP/Lavoisier SAS. Tous 

droits réservés

Keyword : CESMAP/IDMP, public management, policy analysis, reform, management tool, policy assessment, 

revue politiques et management public (PMP).

Introduction
Célébrer le double anniversaire de la revue Politiques et management public (PMP) 

et de l’Institut de management public (IDMP) est une occasion d’explorer la genèse de 
l’institut et le rôle qu’il a pu jouer dans l’émergence et l’affirmation du management public 
(MP) en France.

L’IDMP, anciennement appelé centre d’enseignement supérieur du management public1 
(CESMAP) est créé en 1970 à l’initiative de la direction de l’enseignement supérieur admi-
nistratif (DESA), direction notamment en charge de l’école nationale supérieure des postes 
et télécommunications (ENSPTT) dans le but « d’assurer des prestations de formation de 
conseil et recherche dans le domaine du management public » (Secrétariat d’État PTT, 
19762 : 2). Sa création intervient « à une époque où aucune institution ne s’était penchée sur 
le problème » (Idem). Le contexte dans lequel survient la création du CESMAP en tant que 
service de la DESA est marqué à la fois localement (au sein du secrétariat d’État des PTT) 
et plus généralement en France par plusieurs mutations favorables du secteur public et de 
ses méthodes de gestion. La question de la performance, et plus précisément du rendement 
des services publics, est désormais posée.

Cet article vise à mettre en valeur le processus de construction du MP tel qu’il a émergé 
et s’est affirmé au sein du CESMAP/IDMP. Il réfute l’idée selon laquelle ce MP serait un 
produit importé de toutes pièces dès la fin des années 1960 par les membres de l’institut, 
de leur tutelle directe ou indirecte (pouvoir politique ou haute administration de l’État). 
De cet objectif découlent trois hypothèses principales : Premièrement, les initiatives qui 
semblent avoir insufflé un mouvement de modernité au sein de l’administration publique 
à l’époque de la création du CESMAP et celles qui ont mené plus directement à sa genèse 
n’émanaient pas d’un modèle pensé de MP au sein de la haute administration de l’État 
(Partie 1). Deuxièmement, le MP tel qu’il a été développé au CESMAP puis à l’IDMP, est 
le fruit d’une démarche constructiviste et d’un apprentissage interne qui a été rendu possible 
grâce à la pluralité des métiers du CESMAP et à la liberté dont jouissait l’institut, garantes 
de son ouverture au-delà des frontières des PTT (Partie 2). Troisièmement, la conception 
du MP au sein de l’institut l’a progressivement ancré dans le non-marchand et le régalien, 
le séparant de son entité mère poussée de plus en plus vers un modèle marchand (Partie 3).

1 Le nom du centre a rapidement connu une première évolution après sa création devenant Centre 
d'Études Supérieures du Management Public. Une évolution qui n'a pas impacté son acronyme CESMAP. 
2 Le département ministériel des Postes et télécommunications a changé de nombreuses fois de dénomi-
nation et de rang depuis 1946. Il a été choisi de s’en tenir, pour l’ensemble de l’article, à la dénomination 
« ministère des PTT ».
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Pour ce faire nous avons recueilli des matériaux nous permettant de comprendre les 
dynamiques organisationnelles et celles des acteurs au sein et autour de l’institut : documents 
administratifs internes au CESMAP et aux services du secrétariat d’État des PTT collectés 
auprès des membres du CESMAP et dans les fonds documentaires des archives nationales 
(notes internes, comptes rendus, rapports d’activité, etc.), et productions du CESMAP tels 
qu’ouvrages, articles, supports commerciaux, comptes rendus de colloques, études de cas, 
notes pédagogiques, etc. Ces matériaux ont été complétés par des entretiens semi-directifs 
réalisés auprès de 10 anciens membres du CESMAP (sur une vingtaine de membres contactés, 
2 h 30 en moyenne, retranscrits intégralement). Nos interviewés appartiennent à différents 
départements et métiers du CESMAP, et ont vécu différentes phases de la vie de l’institut.

Pour autant, cet article ne prétend pas établir l’historiographie du CESMAP, mais 
ambitionne de mieux comprendre le processus de création du MP en France, ainsi que son 
origine, son évolution, dans un de ses lieux d’émergence.

1.  L’émergence du MP dans la France des années 70 entre constat,  
stratégies et impensés

1.1. Une prise de conscience dans la France de 68 : « La France décroche »

À peine les 30 glorieuses finissaient-elles, dans une France qui s’ennuyait3, que l’État a 
été confronté à de nouveaux défis : accorder plus de poids aux collectivités locales, rendre 
plus efficace l’exécution des décisions politiques en déconcentrant l’action publique, aérer 
les statuts des personnels, opter pour un pilotage des organisations plus souple et mieux 
compris, coordonner les grands programmes de la période gaulliste comme le nucléaire, 
les réseaux routiers et ferroviaires, réussir le pari de l’aérospatial, conforter l’aéronautique 
nationale, livrer dans de bonnes conditions les infrastructures d’intérêt général à une France 
en ébullition, accueillant dans l’âge adulte la vague des baby-boomers de l’immédiat 
après-guerre.

À la fin des années soixante, dans un monde qui accélère sa mue et force l’allure comme 
l’Allemagne ou les États-Unis, des plumes renommées dressent un constat sans appel : « la 
France décroche »4, tant sur les performances de ses vieux fiefs industriels que celles de 
son administration.

Le temps est bien loin où le jeune universitaire Woodrow Wilson (1887) prenait comme 
source d’inspiration d’une nouvelle science administrative le modèle français pour sa 
capacité à garantir à la fois la division géométrique de son territoire et l’ordonnancement 
quasi-militaire de ses services publics. Le temps n’est plus où Hauriou et Duguit exposaient 
aux étudiants respectivement de l’Université Harvard et de la Western University leur 
différend sur l’existence ou non de la personnalité morale de l’État (Duguit, 1908 ; Hauriou, 
1923, 1925). Bien avant le malaise des années 60, des observateurs avaient mis en relief 

3 Dans un article du journal Le Monde daté du 15 mars 1968, Pierre Viansson-Ponté traduit une part du 
malaise de la jeunesse française : « Ce qui caractérise actuellement notre vie publique, c’est l’ennui. Les 
Français s’ennuient. Ils ne participent ni de près ni de loin aux grandes convulsions qui secouent le monde ».
4 Dans « Le défi américain », sorti en 1967, Jean-Jacques Servan-Schreiber soutient que les États-Unis ont 
une longueur d’avance sur la France et le reste du monde.
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les rigidités des organisations publiques françaises et l’incapacité des élites à les réformer. 
Henri Fayol, ingénieur civil des Mines, avait lui-même souligné très tôt les lourdeurs 
de l’administration française, son incapacité à s’organiser en cohérence et à être vecteur 
d’efficacité. Fayol (1916, 1921) désigne ainsi la question de l’efficacité intrinsèque du 
système administratif français comme centrale pour la réforme de l’État, bien avant celle 
de la pertinence de la décision politique.

Des parlementaires français, tous les deux futurs Présidents du Conseil, durant la période 
de l’entre-deux-guerres, affichent dans cette même veine un pessimisme assumé sur l’effi-
cacité de l’administration publique. André Tardieu (1934), à la suite de Léon Blum, affirme 
que la France est un corps sans tête. Ces analyses, fleurissant entre 1918 et 1935, mettent 
en relief la dilution de la décision politique et la lourdeur du millefeuille administratif, les 
menaces pesant sur la pertinence et l’efficacité de l’action publique. La formation et la 
culture des élites administratives françaises, d’où proviennent d’ailleurs pour l’essentiel 
les auteurs de ces critiques, se prêtent alors en effet plus à l’art du commandement qu’à la 
prise de risques et de responsabilités.

Encore en 1960, le modèle français de l’action publique reste largement structuré autour 
d’une vision théocratique de l’État (Legendre, 1976), d’une mystique du centralisme, et 
d’un droit administratif héritier direct du droit canonique (Le Bras, 1956), socle alors de 
la formation et de la sélection des hauts fonctionnaires.

Les États-Unis, et plus largement les pays Westminster (Australie, Nouvelle-Zélande, 
Canada…), sans doute en grande partie du fait d’une conception plus ouverte de l’État, 
et paradoxalement des tâtonnements de leurs systèmes administratifs, ont dès le début du 
XXe siècle pris un tournant plus pragmatique en faisant largement appel aux techniques 
de gestion du secteur privé. Bien avant les thuriféraires du New Public Management, 
l’administration américaine, les villes et les États de l’Union font appel aux experts-comptables 
et aux ingénieurs pour mettre en place un contrôle de gestion et une comptabilité analytique 
par activité. C’est le cas, par exemple, de la ville de New York dès 1905 (Cleveland, 1912).

1.2. En réponse, les stratégies du ministère de l’économie

Sans doute comme un écho à l’organisation administrative telle que l’avait définie 
Fayol, plus qu’à l’organisation scientifique du travail (OST) issue des travaux de Taylor5, 
des pôles et des instances de modernisation de l’État furent mis en place sous l’égide 
du ministère de l’économie et de celui en charge du budget dans la France des années 
d’après-guerre. Un commissariat général à la productivité (CGP), créé par le décret du 
24 mai 1953, est chargé d’améliorer la productivité aussi bien dans les entreprises privées 
que dans les administrations publiques, conséquence du contrôle des fonds reçus au titre 
du Plan Marshall.

Poursuivant les missions du CGP, et s’y substituant à partir de 1959, rattaché à la direction du 
budget, le service central organisation et méthodes (SCOM) coordonne les bureaux organisation 

5 Le mouvement français de modernisation des services publics de l’après-guerre s’est plus inspiré des 
préceptes du fayolisme que de la division et de la répétition des tâches telles que Taylor les envisageait. 
Seuls les services publics à production répétée, dans l’attente de leur informatisation massive, s’en sont 
alors inspirés (centres de tris postaux, ou de traitement des feuilles de soin, pools de sténodactylos pro-
duisant les courriers administratifs…).

C
et

 a
rt

ic
le

 d
es

 E
di

tio
ns

 L
av

oi
si

er
 a

 e
te

 te
le

ch
ar

ge
 s

ur
 p

m
p.

re
vu

es
on

lin
e.

co
m

 le
 1

6-
11

-2
02

3 
pa

r 
F

lo
ria

n 
F

A
V

R
E

A
U

  d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
so

n 
ab

on
ne

m
en

t.



fl
or
ia
n.
fa
vr
ea
u@
gm
ai
l.
co
m

Manel Benzerafa-Alilat et Pierre-Éric Verrier / PMP 39/4 Octobre-Décembre 2022/ 495-522 499

et méthodes en place dans les ministères. La démarche O&M se définit à son origine comme 
« une spécialité, exercée par des professionnels ayant reçu une formation appropriée, dont 
l’objet est de rechercher les conditions d’une meilleure efficacité dans l’exécution des tâches 
administratives » (Bulletin organisation et méthodes, 1961 : 4). Le SCOM est alors chargé de 
piloter les études de simplification administrative des services de l’État, et de promouvoir dans 
les administrations publiques des actions de formation – souvent modestes - y concourant.

Plus fondamentalement, le ministère chargé de l’économie et des finances est l’animateur 
central de l’introduction de la mesure et de l’évaluation de l’action publique. D’une part, la 
pression budgétaire commence à peser plus lourdement sur la France dans les années soixante ; 
d’autre part, les lourds investissements publics décidés par la Ve République nécessitent 
un contrôle plus étroit (nucléaire civil, armement, autoroutes, plan calcul, aéronautique, 
télécoms, etc.) ; enfin, le coût direct des conflits et des guerres de la décolonisation et leurs 
conséquences économiques pèsent sur le PIB et sur la balance commerciale. Dos au mur 
et parce qu’il n’y a pas d’autres choix pour la France (Rueff et Armand, 1960) l’heure est à 
une meilleure organisation administrative, une plus grande maîtrise de la décision et de la 
dépense publique, et des coûts de leur mise en œuvre. Le thème du rendement administratif, 
et de la mesure des coûts des services publics, n’est plus tabou.

L’audience de plus en plus faible du comité central d’enquête sur le coût et le rendement 
des services publics le conduit à un constat d’échec en 1967 : « C’est peu de dire que piétine 
aujourd’hui l’effort entrepris dès 1946 en vue d’inciter les services de l’État à calculer des 
coûts et des prix de revient. Trop d’entre eux ignorent leur rendement et trop peu ressentent 
cette ignorance comme une lacune » (Siwek-Pouydesseau, 1969 : 27)

Dans ce contexte encore peu perméable aux méthodes modernes de gestion, selon 
l’expression d’alors, est créée en 1965 la direction de la prévision au ministère des finances 
et des affaires économiques. Entre 1966 et 1968 des voyages sont organisés par la direction 
du budget et de la prospective aux États-Unis à l’occasion desquels les hauts fonctionnaires 
français vont découvrir le planning, programming and budgeting system (PPBS).

Ce n’est pas le moindre des paradoxes que Michel Debré, ministre de l’économie et 
des finances, publiciste de formation, à qui l’on peut difficilement reprocher un tropisme 
atlantiste, souscrive alors à la thèse développée dans son livre par Jean-Jacques Servan-
Schreiber (1967) en faisant approuver par décret du 15 mai 1968, au plus fort des barricades 
du printemps, les statuts de la fondation nationale pour l’enseignement la gestion des 
entreprises (FNEGE), et en la reconnaissant comme établissement d’utilité publique. 
La FNEGE, plus particulièrement tournée vers la gestion du secteur privé, aura un rôle 
déterminant dans la diffusion du MP.

Par un simple arrêté daté du 13 mai 1968, Michel Debré lance parallèlement la mission 
de Rationalisation des Choix Budgétaires (RCB).

1.3. Les impensés du MP

En créant la FNEGE, les pouvoirs publics prirent l’option stratégique de réunir dans 
une structure spécifique, des hauts fonctionnaires, des responsables d’entreprises, et des 
personnalités issues du monde académique. Les Echos du 15 mai 2018 soulignent que « La 
création de la FNEGE est partie du constat de l’obsolescence des enseignements délivrés 
par les universités et instituts français, par rapport à ce qui se faisait aux États-Unis ».
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De fait, la FNEGE va jouer un rôle majeur dans la structuration des filières universi-
taires des sciences de gestion. Jusqu’alors, les cours de gestion des Écoles supérieures de 
commerce (ESC) étaient pour la plupart assurés par des professionnels d’entreprises. Seuls 
les enseignements d’économie et de droit étaient assurés par des universitaires. Les évé-
nements de mai 1968 seront l’occasion de multiples revendications des élèves des écoles 
de commerce. C’est le cas à HEC où nombre de contestataires regrettent un enseignement 
des affaires insuffisamment critique et faisant la part trop belle à la reproduction sociale et 
aux « valeurs capitalistes »6.

Sans doute par des cheminements différents, arriva-t-on à l’idée qu’il était nécessaire, 
dans la fin de ces années soixante, de constituer un véritable corps enseignant en sciences 
de gestion, disposant des capacités d’objectivité et de présentation rigoureuse des grands 
courants de pensée, d’évaluation de la pertinence des méthodes et des outils de gestion, 
formé à une pédagogie plus ouverte aux expériences étrangères et moins conventionnelles.

La FNEGE finança un programme de bourses d’étude pour satisfaire cette ambition. De 
1968 à 1972, ce furent plus de 450 boursiers, sur les 710 boursiers FNEGE, qui partirent 
dans les universités nord-américaines pour suivre les enseignements de MBA, voire pour 
soutenir une thèse de doctorat. Une dynamique s’enclencha. Michel Albouy souligne que 
« ce programme […] a permis de former le socle des enseignants-chercheurs en gestion 
qui manquait tant à la France » (Entretien 1).

En contrepartie de l’effort consenti par la FNEGE, les boursiers s’engageaient, à leur 
retour en France, à enseigner trois années dans un établissement agréé (Université, école 
de commerce, institution reconnue par l’État, …). Tel fut le cas de la plupart des premiers 
professeurs-conseillers du CESMAP à partir de 1970 : Patrick Gibert, Michel Albouy, Jean-
Pierre Ponssard, auxquels se sont joints d’autres professeurs-conseillers, tel Albert Louppe.

Le programme de bourses de la FNEGE s’appuyait sur une stratégie clairement exprimée 
et sur la conviction de la nécessaire ouverture du système académique français aux thèmes 
de la gestion. Le recours à l’allégorie religieuse pour désigner le parcours américain de ces 
boursiers étonne : « les missionnaires du management », « le retour des apôtres » (Chessel 
et Pavis, 2001 : 147-214). Ces évocations liturgiques entendent sans doute indiquer le niveau 
auquel se situaient les ambitions de ce programme considéré comme un véritable tournant 
par la FNEGE et les pouvoirs publics français.

Pour autant, la diversité des parcours, des motivations individuelles, des projets pro-
fessionnels, des institutions d’accueil des boursiers ne permet pas de dégager une stratégie 
concertée et une définition partagée de ce qui deviendra le MP comme le soulignent nos 
interlocuteurs boursiers. « À court terme, on avait des besoins en masse pour développer 
l’enseignement de la gestion en France. Il fallait attirer des gens qui étaient pour l’essentiel 
des praticiens qui venaient des entreprises et dont on savait qu’un certain nombre ne serait 
jamais des chercheurs », « on ne savait pas trop quelle était la motivation des boursiers de 
la FNEGE. Est-ce qu’ils considéraient la FNEGE comme une sorte de moyen pour aller aux 
États-Unis, dans de bonnes conditions financières, ou avaient-ils véritablement la tentation 

6 « La chambre de commerce et d’industrie de Paris se refuse à assurer en plus de l’enseignement pro-
fessionnel des affaires, un enseignement critique, dit de réflexion […]. Les élèves d’HEC veulent com-
prendre et éventuellement critiquer ce que signifie l’enseignement qu’ils reçoivent et les intentions qui 
l’animent. », Rapport du Comité d’action et de coordination d’HEC du 24 mai 1968, p. 2, in exposition 
virtuelle « HEC et la parenthèse 68 », 8 juin 2018.

C
et

 a
rt

ic
le

 d
es

 E
di

tio
ns

 L
av

oi
si

er
 a

 e
te

 te
le

ch
ar

ge
 s

ur
 p

m
p.

re
vu

es
on

lin
e.

co
m

 le
 1

6-
11

-2
02

3 
pa

r 
F

lo
ria

n 
F

A
V

R
E

A
U

  d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
so

n 
ab

on
ne

m
en

t.



fl
or
ia
n.
fa
vr
ea
u@
gm
ai
l.
co
m

Manel Benzerafa-Alilat et Pierre-Éric Verrier / PMP 39/4 Octobre-Décembre 2022/ 495-522 501

d’une reconversion vers l’enseignement ? », « Pour les fonctionnaires-boursiers, l’admi-
nistration ne semblait pas avoir d’attente particulière à leur égard autre que les trois ans 
d’enseignement. Or, un fonctionnaire ne pouvait quand même pas continuer à faire ce qu’il 
faisait d’un côté, et enseigner les nouvelles méthodes de gestion de l’autre ! » (Entretien5).

Cette diversité s’est, de fait, retrouvée au sein du CESMAP qui fut à ses débuts le creuset 
de ce melting-pot disciplinaire, impensé conceptuel et entrepreneurial du MP. Les boursiers 
FNEGE, de par leur formation, ont été porteurs d’une approche et d’une sensibilité différentes 
au savoir et à la manière de le dispenser davantage que d’une conception toute faite du MP.

2. La construction, par apprentissage, du MP au CESMAP

2.1. Le CESMAP : au départ un simple service des PTT devenant un acteur indépendant à 
vocation interministérielle

L’administration des PTT, tant critiquée pour sa lourdeur par Fayol (1921), semble 
paradoxalement avoir été précurseur sur la formation de ses cadres aux techniques de 
gestion. La DESA a vu le jour lors de la réorganisation des services d’enseignement des 
PTT qui a suivi la promulgation de la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 relative à la formation 
professionnelle continue. Par décret n° 71-611 du 20 juillet 1971, la direction des services 
d’enseignement nationaux fut ainsi scindée en deux : la direction de l’enseignement supérieur 
administratif (DESA) et la direction de l’enseignement supérieur technique (DEST).

La DESA sous la responsabilité de Marcel Duguet regroupait l’école nationale supérieure 
des PTT (ENSPTT), chargée de former les administrateurs des PTT ainsi que les fonctionnaires 
étrangers des PTT, et l’institut national des cadres administratifs (INCA) chargé de la 
formation des cadres des services déconcentrés et de certaines catégories de receveurs.

Le CESMAP, créé en 1970 sous la direction de Jean-Louis Chaulot-Talmon, administrateur 
hors-classe des PTT, comme un simple service de la DESA (et de l’ENSPTT) permit 
à cette dernière de faire pièce à sa prestigieuse voisine ENST, école d’application de 
l’École polytechnique « la création du CESMAP comme organisme destiné à favoriser la 
progression des méthodes managériales au sein de la Poste d’une part et d’autre part, si 
possible, avoir une activité tournée vers le reste de la fonction publique était un moyen 
d’assurer un peu plus de prestige à la DESA » (Entretien 5). Sans doute faut-il voir dans 
les premiers pas du CESMAP la marque de Jean-Louis Chaulot-Talmon qui sut en poser les 
fondations, qui attira des compétences de haut niveau et garantit l’équilibre financier des 
débuts, gagé par une subvention annuelle, autant d’éléments qui contribuèrent à la « mise 
sur orbite » de l’institution.

Les premiers séminaires de formation au MP organisés en 1971 par le CESMAP ont 
été suivis en grande majorité par les fonctionnaires des PTT (83 %) et quelques membres 
des autres administrations (16 %) appartenant en grande partie à des entreprises publiques 
(statistiques CESMAP, 1971). L’ambition d’élargir le champ de sélection des candidats « aux 
administrateurs et ingénieurs fonctionnaires des autres administrations centrales, de leurs 
services extérieurs et des autres grands services publics » est clairement affichée par la DESA 
dès 1971. Pour ce faire, la direction mettra au service du CESMAP un support administratif 
et logistique considérable que nos interlocuteurs jugent unanimement comme très confortable 
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(subvention, personnel support, chargé de l’administration du centre et de la promotion de 
son offre, locaux, matériel informatique, fonds documentaire). La direction procédera au 
recrutement de professeurs-consultants dont notamment des ex-boursiers de la FNEGE.

Rapidement, le CESMAP sera détaché de la ligne hiérarchique de la DESA, une association 
1901 sera créée dès le 28 juillet 1972 confortant ainsi les ambitions interministérielles de 
ses créateurs. On admettra dès lors que le CESMAP est « un organisme de formation qui, 
pour les PTT est certes privilégié mais extérieur aux structures hiérarchiques » (ENSPTT, 
1971 : 1). Si les relations entre le centre et l’ENSPTT demeuraient étroites, il est clairement 
énoncé que « s’il [le CESMAP] doivent se préoccuper des besoins de ses clients, ceux-ci 
sont seuls responsables de la définition et de l’application d’une politique de formation 
permanente » (Idem). Les relations entre les deux entités deviennent ainsi des relations de 
type client-fournisseur.

Le recours au CESMAP pour assurer la formation des cadres des PTT a cependant 
suscité quelques réticences. Le Secrétaire d’État aux PTT en réponse aux critiques du 
comité central d’enquête portant sur la formation continue du personnel d’administration 
générale (Secrétaire d’État PTT, 1976) justifie la création du centre par l’absence totale 
d’offre sur le marché : « le CESMAP a été créé pour assurer des prestations de formation de 
conseil et recherche dans le domaine du MP à une époque où aucune institution ne s’était 
penchée sur le problème » (Idem, p. 2) et par la spécificité de l’administration des PTT 
qui, comme le ministère des finances, « dispose d’un service d’enseignement structuré » 
contrairement à d’autres ministères « numériquement moins importants » (ibidem, p. 5). 
La note souligne surtout les nombreux avantages, pour les organismes du secteur public, 
du recours au CESMAP : « les équipes pédagogiques réunies comprennent le plus souvent 
des universitaires, des cadres du secteur privé, spécialistes de telle ou telle technique 
(marketing, contrôle de gestion, etc.) qui s’efforcent de les adapter au secteur public, 
des fonctionnaires enfin qui apportent la connaissance du milieu administratif » (Ibidem, 
p. 2). En réponse, le Secrétaire d’État met également en avant le caractère « concret » 
des enseignements du CESMAP : « le produit que nous achetons au CESMAP est le 
résultat d’actions de consultation dont il tire son portefeuille de cas » (Ibidem, p. 2). Ces 
arguments sont mobilisés pour justifier le faible recours aux seuls universitaires jugés peu 
au fait des spécificités des PTT, et aux cabinets de conseils privés dont les prestations 
sont estimées trop onéreuses.

Les premiers statuts du CESMAP, en tant qu’association, confirment que le MP est encore 
à construire. Il s’agit de « diffuser le management dans les services publics » (CESMAP, 
1972 : 1) et pas encore de diffuser « le MP ».

Les entretiens menés avec les représentants des premiers jours du CESMAP témoignent 
de cet impensé conceptuel et entrepreneurial : « je venais de l’économie publique, je ne 
savais pas très bien ce que pouvait être le MP » (entretien 5), « les fonctions de professeur-
conseiller étaient plus prometteuses que celles d’assistant auxquelles je pouvais prétendre 
à l’université » (entretien 1). Parfois même, avec un humour de second degré cachant une 
authentique modestie pour un parcours exceptionnel « ma motivation a été très simple : le 
CESMAP était à trois stations de bus de mon domicile » (entretien 2).

Aux côtés du retour des boursiers de la FNEGE, un mouvement de contestation au sein 
de l’ESSEC dans la suite du licenciement de son directeur des études, poussa un certain 
nombre de ses enseignants vacataires à la démission, parmi lesquels des spécialistes de 
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l’analyse financière, des méthodes quantitatives, des statistiques, du traitement des bases de 
données qui ont à la suite rejoint le CESMAP. Cette diversité des parcours ajoute à l’idée 
que le MP est encore en devenir. Le ferment commun tient davantage d’une inclinaison 
pour l’intérêt général et les services publics, pour le changement et la modernisation, que 
pour une approche disciplinaire cohérente et spécifique du secteur public. Le resserrement 
des paradigmes autour d’un authentique MP se fera par la coagulation des expertises, 
l’assimilation des parcours, les opportunités offertes par les missions de formation, de 
conseil et de recherche dans un long processus d’apprentissage interne. La liberté dont a 
bénéficié cette structure mal identifiée, sous statut privé mais créée par l’administration, 
sans but lucratif mais portée à renforcer ses ressources propres, financée partiellement par 
la Poste, mais échappant peu à peu aux contraintes de ses origines, lui a permis d’opérer sa 
mue et d’ancrer ses missions dans un paradigme de plus en plus assuré au cœur du régalien 
et non plus seulement à sa marge, dans les services publics industriels et commerciaux qui 
apprendront, au cours des années 80, à se passer de l’État-patron.

2.2. Puis vint la RCB … Empowerment entrepreneurial et armement intellectuel

Le décollage du CESMAP s’est fait entre 1974 et 1976 avec une production de séminaires 
plus réguliers, et une gamme de formations couvrant les sous-disciplines des sciences de 
gestion. L’animation des formations est de plus en plus assurée par les équipes internes du 
CESMAP, mais aussi par des professeurs-visitant, grands noms français et étrangers du 
monde académique ou de la haute fonction publique.

Un fonds pédagogique original commence à se développer dans chaque discipline au 
sein des départements : des études de cas inspirés des cas Harvard, mais surtout élaborées 
à partir des premières missions de conseil. Le département informatique apporte un sup-
port via des jeux informatisés permettant à titre d’exemple l’élaboration d’études de cas 
sur les stratégies publiques en matière d’habitat social, ou la gestion budgétaire dans les 
collectivités territoriales. Les participants des séminaires et formations restent encore très 
majoritairement issus du ministère des PTT (80 à 90 %).

Régulièrement, et pour quelques années encore, l’ENSPTT met l’accent sur les différences 
qui existent entre sa propre offre de formation et celle du CESMAP, tantôt jugée comme 
complémentaire tantôt comme concurrente : « en ce qui concerne les séminaires […] réalisés 
par le CESMAP, il s’agit de sessions de formation à caractère général qui ne viennent pas en 
concurrence avec les séminaires d’information professionnelle, mais en complément de ceux-ci » 
(ENSPTT, 1971, p. 1). Ce partage des compétences fondera les relations ENSPTT- CESMAP.

Le catalogue de formations du CESMAP reste structuré autour des différentes disciplines 
des sciences de gestion. Cette présentation n’évoque donc pas un MP intégré qui prendrait 
sa source dans la sociologie des organisations et les sciences de gestion pour une version 
publique et cohérente du management dans les services de l’administration. Le CESMAP, 
sans doute par la relative liberté qui lui est laissé par sa tutelle postale devenue à partir de 
1972 son financeur, s’épanouit dans une stratégie tirée des opportunités que lui offre le 
marché de la formation permanente en pleine expansion, et des possibilités nouvelles d’une 
informatique de plus en plus décentralisée.

Dans ce bouillonnement des idées, à la suite du printemps 68 et dans le cadre de la 
conversion gaullienne aux thèmes de l’efficacité administrative, la Rationalisation des 
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Choix Budgétaires (RCB) va offrir au CESMAP une formidable occasion de conforter sa 
place parmi les organismes de formation et de conseil.

Le programme RCB se heurte au manque de formation des fonctionnaires sur les thèmes-
clés qui doivent en garantir la mise en œuvre et la réussite (Bezès, 2012). Notamment, 
les méthodes quantitatives, le calcul des coûts, le contrôle de gestion, font défaut aux 
fonctionnaires issus des écoles administratives de la haute fonction publique, et bien que 
mieux préparés aux méthodes quantitatives, les fonctionnaires des corps techniques ne 
sont pas alors tous destinés à servir les exigences nouvelles des budgets de programme 
(Spenlehauer, 2003). Les formations aux méthodes manquent dans les premières années 
de la RCB, et les candidats à ces formations sont eux-mêmes rares. Afin de redresser cette 
situation qui menace de compromettre la réussite du programme RCB, et à la faveur de la 
récente loi relative à la formation professionnelle, est créé le 23 juin 1971 un comité de 
liaison interministériel pour la formation RCB (COLIFOR).

Une mise en concurrence est lancée à la fin 1971 par la direction de Prévision (ministère 
de l’économie et des finances) auprès d’opérateurs de formations pour désigner l’organisme 
chargé de développer la formation RCB et de lui donner une ampleur conforme aux ambi-
tions du programme. Sans doute pour la première fois depuis sa création, le CESMAP se 
trouve en concurrence avec les instituts d’administration des entreprises (IAE), le Centre 
de formation supérieure du management (CFSM)7 et la CEGOS présidée alors par Octave 
Gélinier qui ancre progressivement sa position de groupe international spécialisé dans le 
conseil et la formation continue. Le CESMAP obtient en 1972, à l’issue de cette consulta-
tion, le programme interministériel de formation à la RCB.

Le détail de ce programme destiné à la haute fonction publique est envoyé à l’ensemble 
des ministères. Des moyens financiers et matériels très conséquents sont mis en place. 142 
semaines-élèves seront à ce titre assurées et témoigneront d’un retour très positif « l’expérience 
fut dans de larges mesures un succès qui mérite d’être renouvelée » (CESMAP, 1973a, p. 6). 
Les formateurs-consultants de l’époque se souviennent de l’opportunité que le programme RCB 
a donnée alors au CESMAP : création d’un réseau de décideurs de très haut niveau, autonomie 
plus importante du CESMAP par rapport à la Poste, identification des professeurs-consultants 
comme experts des méthodes modernes de gestion, renforcement des ressources financières 
propres, rendant moins forte la tension générée par la demande de subvention à la Poste. De 
là est née une véritable culture RCB, un écho encore perceptible dans la décennie qui suivit, 
un lien pérenne entre les décideurs et les acteurs de ce projet, « les anciens combattants de la 
RCB » comme certains se qualifient encore eux-mêmes bien des années après, par dérision 
et un brin de provocation, à l’heure de jauger les nouvelles ambitions de la LOLF.

Au-delà des conséquences observables offertes aux premières années du CESMAP, que 
retenir de ce programme de formation RCB ?

En premier lieu, une ouverture interministérielle permettant au CESMAP d’envisager 
de ne pas se centrer uniquement sur les services publics industriels et commerciaux. Se 
frotter au ministère de la Défense8, à la délégation générale pour l’armement, au ministère 

7 Le CFSM est, en juillet 1972, en cours de création sur les fondements du Centre Inter-Ecoles de mana-
gement (CIEM). Emanation des grandes écoles scientifiques (Polytechnique, Mines, Centrale, Ponts et 
Chaussées, Ecole Nationale Supérieure des Télécommunications) auxquelles se joindront l’ENA et l’ENSPTT.
8 Appellations administratives de l’époque.
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de la justice, à celui de la culture, des affaires sociales, à la police nationale, ainsi qu’aux 
corps de contrôle et aux inspections générales, a permis au CESMAP de se détacher de 
son origine postale. L’offre de service, en formation et en conseil, pouvant aller désormais 
jusqu’au régalien, allait fournir dix années plus tard le support d’une construction concep-
tuelle préservant le CESMAP des simplifications d’un New Public Management incertain 
et en recherche constante de points d’accroche.

Néanmoins, et en second lieu, force est de constater que l’approche formation à la 
RCB ne contribua pas, dans son processus de réalisation, à la définition d’un MP tel qu’on 
pourrait le définir comme la mise en perspective stratégique des outils de gestion au service 
de l’administration. Outils de gestion, il y eut, mais on a du mal à identifier la mise en 
perspective stratégique. Les outils de gestion mobilisés sur le programme de formation RCB 
s’égrenèrent au fil des modules et des sessions, constituant des blocs homogènes d’expertises. 
Les parcours académiques des professeurs-consultants leur permirent d’être reconnus et 
identifiés comme de véritables experts, mais la solidarité des fonctions de management 
(Mintzberg, 1989) fit défaut. De là, la propension à proposer une boîte à outils de gestion, 
plus qu’à construire un véritable modèle d’accompagnement managérial au service des 
décideurs publics. Pour autant, le programme RCB fut l’occasion pour l’équipe du CESMAP, 
de confronter les techniques strictement quantitatives à l’ensemble plus vaste des finalités 
managériales. En clair, « de passer du stade des outils à celui des processus » (entretien 6).

En dernier lieu, le programme RCB confié au CESMAP peut être regardé comme la 
finalisation de la trilogie d’intervention figurant dans ses statuts d’origine (Formation, 
Conseil, Recherche) qui fait également partie des impensés de départ. Elle fut en réalité 
reprise des ambitions affichées et mises en avant par la FNEGE, le CESMAP y voyant de son 
côté un élément de forte motivation pour les boursiers FNEGE en recherche d’affectation. 
Cette trilogie d’action, dont les créateurs du CESMAP ne mesurèrent pas immédiatement 
les conséquences, a trouvé dans le programme RCB une cohérence et un enracinement 
réel « Les dirigeants du CESMAP se sont placés dans une logique de trilogie sans se 
poser véritablement la question de sa faisabilité, de sa durabilité, ni de ses implications. 
La trilogie était davantage un slogan, je pense que cela n’a pas été pensé » (entretien 5). 
La formation se mit à alimenter l’obtention de missions de conseil, les missions de conseil 
alimentèrent une meilleure connaissance du secteur public qui n’était pas la marque de 
départ des professeurs-consultants du CESMAP, et la recherche favorisa la conception de 
cas pratiques sur le modèle des universités américaines.

En conclusion de ce point, le programme de formation à la RCB fournit au CESMAP 
une opportunité entrepreneuriale de développer une équipe aux expertises reconnues, de 
renforcer son image au-delà du probable horizon, de roder son triptyque d’intervention et 
d’en faire un avantage concurrentiel.

Mais l’opportunisme entrepreneurial d’alors ne permet pas encore de préjuger de la 
construction paradigmatique du MP…

2.3. L’approfondissement des convictions et des paradigmes : la publicitude

La fin du programme RCB, sous le double signe de l’échec français à subvertir son 
processus budgétaire traditionnel et des gains d’expertise accumulés par ses acteurs internes 
et externes, ouvrit une nouvelle séquence pour le CESMAP. À partir de l’année 1979, 
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commença une période de remise en cause et d’approfondissement des convictions sur les 
spécificités du secteur public français. En somme, un mouvement strictement inverse à celui 
décrit habituellement sur le supposé NPM, savoir managérial principalement originaire du 
secteur privé qui serait vendu clés-en-main aux services publics.

Le CESMAP, à rebours de ce mouvement, souvent reconstruit a posteriori, trace une 
voie nouvelle au cœur de l’administration : la question n’est pas alors d’identifier les 
outils de gestion privée transposables pour une greffe incertaine, mais de comprendre les 
spécificités publiques irréductibles qui conduisent à recombiner ces outils. Le CESMAP 
était à la recherche d’un approfondissement de la conviction du service public à l’opposé 
de la conception dominante à l’époque caractérisée par des opérations de dérégulation aux 
États-Unis et de privatisation au Royaume-Uni.

Deux champs méthodologiques et paradigmatiques vont se conjuguer pour permettre 
l’approfondissement et la prise en compte de cette publicitude (publicness) : l’analyse des 
politiques et le retour au droit.

Les nombreux travaux de Jean-Claude Thoenig (1966, 1969, 1973, 1979) relatifs à 
l’analyse des politiques publiques ont fourni un cadre de référence structuré au CESMAP. Son 
analyse sur l’enseignement du management aux États-Unis (Thoenig, 1976) a particulièrement 
influencé le positionnement du CESMAP. « Ce sont les échanges avec Jean-Claude Thoenig, 
René Demeestère et Jean-Gustave Padioleau qui nous ont permis de remettre le MP sur ses 
pieds […]. La finalisation viendra avec la création de la revue Politiques et management 
public » (entretien 5). La particularité de la décision politique, de la représentation, le 
cheminement des mises à l’agenda, les impacts sur le changement social et les systèmes 
d’action, les difficultés liées à la mise en œuvre des politiques, la prise en compte dans les 
évaluations des effets non souhaités, sont autant de séquences et de thèmes qui ont permis 
la cristallisation d’expertises éparses, ayant des difficultés à trouver une voie commune 
dans l’appréhension des dimensions publiques. Le CESMAP entreprit une large diffusion 
des thèmes ainsi développés, et finança en interne une série de recherches sur l’analyse 
des politiques publiques.

Les demandes de management, formulées par les organisations publiques au titre de 
missions de conseil ou de formation, étaient souvent univoques et strictement instrumentales 
jusqu’alors. Le CESMAP s’orienta à partir des années 80 vers le management des politiques 
publiques, s’exerçant à une synthèse multidisciplinaire de ses interventions et de ses 
réflexions. Seul le retard pris par les pouvoirs publics français en matière d’évaluation des 
politiques ralentit l’allure du CESMAP souvent en recherche de missions sur ce nouveau 
champ d’intervention.

Le retour au droit fut le second ancrage de la publicitude pour le CESMAP. Jusque-là le 
juriste n’avait pas bonne presse au sein des réflexions menées dans la sphère de sciences de 
gestion : trop étroit dans sa vision de l’action publique, attaché à la conservation des pratiques 
plus qu’à leur transformation, résolument français par son attachement à la dualité droit public/
droit privé, le juriste n’était pas nécessairement le bienvenu aux côtés des contrôleurs de 
gestion, des analystes financiers, des spécialistes en sciences humaines, ou des marketeurs…

Les travaux de Patrick Gibert (1983, 1986), revenant sur l’ancienne querelle opposant 
Hauriou et Duguit sur le critère du droit administratif, firent précisément retour au droit 
public pour positionner le MP sur la notion de puissance publique selon une progression 
lui donnant toute sa cohérence : « En premier lieu, les entités publiques présentent des 
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particularités qu’on ne saurait considérer comme accessoires au regard du management, 
et en second lieu, l’ensemble de ces particularités s’explique par le fait que le MP est le 
management de la puissance publique » (Gibert, 1983, p. 31 et 49).

Le retour au droit ne conduisait donc pas à prendre en compte au premier degré le 
discours juridique, comme langue vernaculaire de l’administration, mais bien comme un 
effet de structure incontournable continuant à produire ses effets y compris dans les recoins 
cachés des politiques publiques. La notion de puissance publique fournissait sa cohérence et 
sa spécificité à un MP souffrant de n’avoir encore aucun label ni aucune définition officielle : 
« C’est à une lecture au second degré du texte juridique qu’il s’agit de convier l’analyste 
(…) En cette affaire, la démarche managériale n’est pas exclusive du savoir juridique, elle 
le requiert, au contraire. » (Verrier, 1985, p. 18).

La décennie qui s’ouvre en 1980 au CESMAP, devenu IDMP, est celle de l’affermissement 
de la conviction que l’administration française est spécifique par son histoire, ses conditions 
de sédimentation, sa structure juridique, ses missions. Conviction que le MP ne peut y être 
le même que celui mis en œuvre dans l’industrie automobile ou les services bancaires. 
Porter le MP au cœur du régalien est alors non seulement un avantage concurrentiel pour 
le CESMAP, mais cela devient l’assurance de missions au service d’un intérêt général 
renouvelé. Mise en avant, cette spécificité permettra de recruter une deuxième génération 
de professeurs-consultants attirés aussi bien par le triptyque « conseil-recherche-formation » 
que par la vocation publique du centre. « J’ai toujours été attiré par le MP. […] Donc la 
proposition de valeur du CESMAP me correspondait bien » (entretien 7).

3. En guise de bilan : les acquis intellectuels à l’épreuve de l’ambigüité du modèle 
économique

3.1. Le bilan durant la période d’activité du CESMAP/IDMP

Alors que les convictions en faveur d’un MP spécifique s’affirmaient9, le CESMAP 
connut un développement important de ses activités entre la fin du programme RCB et le 
milieu des années 80. Albert Louppe observe aujourd’hui que « le projet MP de départ est 
alors passé d’une activité de « pionniers-baroudeurs » à une offre coordonnée et institu-
tionnalisée, ayant contribué à faire reconnaître et diffuser le concept de MP, à développer de 
réelles compétences en interne et dans les organisations clientes, à introduire de nouvelles 
pratiques et des changements d’organisation dans les secteurs publics marchands et non-
marchands, et à s’ouvrir au champ de l’évaluation des politiques publiques » (entretien 8).

Opérateur de formation reconnu, le CESMAP est à partir de 1972 en plein essor. Le 
nombre de journées/homme dispensées Connaît alors des taux de croissance sur la décen-
nie 1973/1983 de l’ordre de 25 à 30 % annuels. La formation constitue ainsi l’activité-clé 

9 « Vers le management public » était le titre d’une brochure de 24 pages, éditée par le CESMAP en 1973, 
et diffusée pendant plusieurs années auprès des administrations publiques. Dans cette présentation, le 
CESMAP signale la complémentarité de ses modes d’intervention, et la prise en compte approfondie des 
particularités du secteur public comme socles de toute démarche de MP.
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du CESMAP pour laquelle est déployée la majeure partie des moyens10. Le catalogue des 
formations inter-organisations, accueillant une pluralité de stagiaires, s’étoffe et constitue 
la vitrine de potentielles missions de formations intra, conçues à la demande spécifique 
d’un service ou d’une collectivité.

L’activité des professeurs-consultants est suivie par un indicateur interne, l’Unité Standard 
d’Activité (UNISA) : le formateur est crédité de 1,65 UNISA pour une journée de formation, 
et de 1 UNISA pour une journée de conseil ou d’étude… Cette arithmétique peut créer, à 
l’occasion, des tensions entre les « soutiers de la formation », réputée plus rentable, et les 
« nantis du conseil », nécessitant des temps d’analyse importants, pas toujours couverts 
par les devis. Selon l’idée que l’on obtient toujours ce que l’on mesure (Hamming, 1980), 
l’UNISA devient rapidement « une monnaie locale » sur laquelle repose alors un marché 
interne des compétences et des appétences. La plupart du temps l’arbitrage entre actions 
fortement dotées et les autres, s’opère au niveau des chefs de département qui ventilent 
parmi les professeurs-conseillers les bons ou bas morceaux pour leur contrat d’objectifs, 
définis entre 130 et 170 UNISA/an selon leurs qualifications et leur niveau de rémunération.

De 1978 à 1981, le catalogue des formations du CESMAP emprunte encore au champ 
lexical de l’époque, en retrait par rapport aux avancées concomitantes de sa réflexion sur 
le champ de la publicitude : Efficacité personnelle, Finance-Contrôle de gestion, Gestion 
de personnel, Marketing public, Relations Administration/Administrés, Management et 
sciences humaines, Méthodes scientifiques de gestion, Marchés publics. On observera que 
derrière les intitulés des formations, ce sont les contenus qui priment, et que les contenus 
sont précisément en adéquation avec l’ambition innovatrice du CESMAP au regard de la 
transformation des services publics.

La base des documents pédagogiques du CESMAP se développe formation après 
formation, mais également au gré des recherches diligentées sur des thèmes précis de MP, 
et bien sûr à partir des missions de conseil. Le CESMAP dispose rapidement d’une base de 
données de plus de mille documents pédagogiques : notes de présentation d’un thème ou 
d’une problématique, schéma de procédures, retour d’expériences, et surtout cas pratiques 
et jeux de rôle. La méthode des cas est toujours privilégiée dans l’approche pédagogique 
participative dès 1971. Il s’agit de cas très structurés, mobilisant les expertises-clés en 
interne, à forte valeur pédagogique ajoutée, présentés dans les formations et nécessitant 
un long travail d’analyse et d’échanges durant les séminaires.

Cette observation sur la prévalence des expertises disciplinaires dans le modèle du 
CESMAP mène, selon nous, à deux effets conjugués : en premier lieu, la désignation des 
domaines de formation du CESMAP, reprenant l’appellation des départements, marque 
la prédominance des expertises et des disciplines à laquelle les durées de plus en plus 
courtes de formation astreignent le CESMAP. La mise en œuvre d’une démarche globale 
de formation et d’un accompagnement personnalisé des managers nécessite des durées 
d’intervention que les organisations publiques ne lui garantissent plus. La culture interne 
le confirme, sous le sceau d’une ambiance interne plutôt détendue, les blagues entre les 

10 Le CESMAP bénéficie de salles de formation, de l’accès à des résidences pour les séminaires, d’une 
imprimerie pour la reproduction des dossiers pédagogiques, de deux chauffeurs mis à disposition, d’un 
secrétariat par département disciplinaire, d’une exonération des frais d’affranchissement postal. Ses 
moyens, pour beaucoup, sont mis à disposition par la Direction générale de la Poste dans le cadre de sa 
subvention annuelle.
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tenants de chaque expertise foisonnent et les interpellations entre les masheux (management 
& sciences humaines), les contrôleurs, les marketeurs, témoignent d’une franche émulation 
entre sciences humaines et « sciences inhumaines ».

La seconde conséquence met en relief une stratégie opportuniste construite à rebours 
des exigences globales de transformation du secteur public. Creusant profondément le 
sillon du « professeur-consultant expert incontestable dans sa discipline et son domaine » 
(entretien 10), le CESMAP se condamnait en effet à une stratégie du coup par coup, ballotée 
par les demandes de ses clients qui identifiaient eux-mêmes les problématiques de leurs 
services comme ressortant précisément tantôt du contrôle de gestion, tantôt de l’efficacité 
personnelle, ou du marketing public… Un effet d’entraînement difficilement maîtrisable se 
perpétua ainsi : les clients identifiaient leurs problématiques en termes de disciplines, et le 
CESMAP proposait précisément aux clients des experts incontestables sur ces disciplines… 
« Quand un contrôleur de gestion allait chez un client, je savais qu’immanquablement il 
reviendrait avec une mission de contrôle de gestion ; lorsqu’un marketeur répondait à une 
demande, j’étais certain qu’il en ressortirait une mission sur le mix marketing… » (entretien 
5). Difficile, pour certains, dans ces conditions d’être en situation d’accompagnement global 
des managers publics. « On était des vrais pros du hard en matière de management et pas 
du soft. On avait des gens de très haut niveau, mais le CESMAP avait une faible capacité 
à entrainer les administrations vers le changement. Vous pouvez changer les outils et les 
processus, mais si vous ne changez pas les mentalités et la manière d’appréhender l’action 
publique » (entretien 4). Pour d’autres, « l’évaluation des politiques publiques aurait été 
certainement [davantage] intégratrice, mais c’était un petit peu tôt et puis il fallait partir 
des besoins des clients : vous faites un séminaire d’évaluation, vous invitez qui ? » (entretien 
2). Néanmoins, le CESMAP à la faveur des « séminaires Top » qu’il propose à de très hauts 
fonctionnaires avait déjà intégré dans son offre l’évaluation des politiques publiques avant 
même la publication du décret de 1990. Ainsi, l’intervention d’Eleanor Chelimsky11, en 
septembre 1984, dans le cadre de ces séminaires a réussi à convaincre les participants de 
l’intérêt de l’évaluation des politiques publiques (Spenlehauer, 1998, p. 293). Ce tableau 
clinique offrant l’image d’une structuration disciplinaire doit être toutefois nuancé par la 
création dès les premières années de coordonnateurs au sein du CESMAP pour renforcer 
les liens entre les départements. Puis par le développement à partir de 1980 de plusieurs 
programmes de formation qui vont mêler les différents champs d’expertise pour une approche 
plus intégrative de la sociologie des organisations et des problématiques quantitatives et de 
contrôle. Un projet de formation à forte ambition managériale, mais curieusement masqué 
sous une appellation « vieille école », est par exemple établi en juin 1980 : « projet de pro-
gramme long de formation à l’exercice des responsabilités administratives ». La finalité 
de ce programme est clairement affichée : « l’exercice des responsabilités constitue bien 
le motif central de ce programme dont les thèmes renvoient naturellement aux diverses 
dimensions de la fonction de direction » (CESMAP, 1980, p. 2). Figurent ainsi parmi les 
thèmes traités en 12 modules de 3 à 5 jours répartis sur l’année, la notion d’objectifs et 
d’indicateurs, l’analyse des forces et faiblesses de l’organisation, la mise en place d’un 
système de gestion à l’appui des missions, la mobilisation et l’animation des personnels, 

11 Directrice de la division de l’évaluation de programme et de la méthodologie au Government 
Accountability Office américain, à l’époque General Accounting Office (GAO).
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les relations sociales, l’analyse et la prise en compte de l’environnement, la résolution 
de problème, le bouclage avec les objectifs et les missions. La note de présentation de 
ce programme indique que « la structure choisie est quelque peu différente d’une simple 
juxtaposition de disciplines universitaires, elle reflète une certaine logique de la gestion 
des organisations publiques » (CESMAP, 1980, p. 5).

Mais sans aucun doute, le programme conçu pour le CNFPT à destination des élèves 
administrateurs territoriaux, en formation initiale au centre de Fontainebleau12, fut le plus 
abouti en termes d’approche globale du MP. Patrick Gibert, alors directeur scientifique du 
CESMAP, et Jean-Claude Thoenig, alors professeur à l’INSEAD et directeur de recherche 
au CNRS13, conçoivent un programme associant les différentes approches, méthodes et 
outils du MP. La sociologie des organisations, l’analyse de politiques, les systèmes de ges-
tion, la gestion des ressources humaines, le contrôle de gestion, le marketing public sont 
intégrés et présentés dans leurs interactions autour d’une équipe d’intervenants constituée 
d’enseignants-chercheurs des universités, de praticiens français et étrangers de haut niveau, 
et de professeurs-conseillers de l’IDMP.

Bien des années après, les anciens de Fontainebleau constituent toujours un solide réseau 
(Vernay, 1994), occupant dans la fonction publique ou les sociétés nationales des postes de 
direction, partageant le sentiment d’avoir bénéficié d’un cursus de formation au management 
exceptionnel autour des valeurs de service public, bien loin des lieux communs sur un 
supposé New Public Management qui aurait subverti depuis la haute fonction publique.

Au total, l’examen des actions, des catalogues et du compte de résultat du CESMAP, atteste 
sans ambiguïté que la formation représente l’essentiel de l’activité, de sorte que la facturation 
des missions de conseil ne représente en moyenne que 25 % du chiffre d’affaires global.

Des missions de conseil furent néanmoins menées, avant même la filialisation de la 
branche conseil. Certaines furent emblématiques et contribuèrent à l’image du CESMAP 
auprès des décideurs publics :

• l’assistance à la Direction générale de la Poste sur les négociations avec la SNCF en 
vue du lancement d’un TGV postal ;

• l’accompagnement des contrôleurs aériens (DGAC) dans le développement de leur 
carrière ;

• la mise en place d’un système de choix d’affectation pour les appelés du contingent au 
service national ;

• l’organisation et la tarification de services municipaux (passim) ;
• la mise en place d’un guide-cadre pour la mise en œuvre de la comptabilité analytique 

des établissements publics hospitaliers.
Au moment même où le CESMAP souhaitait professionnaliser et développer son activité 

de conseil, il entreprit également, entre 1980 et 1985, une réflexion pour professionnaliser 

12 Le centre de formation des cadres supérieurs territoriaux fut créé en 1984 par le CNFPT sur le campus 
de l’INSEAD à Fontainebleau dans la suite des lois de décentralisation et de la création du statut de la 
fonction publique territoriale par la loi du 26 janvier 1984. À partir de 1986, le centre fut chargé de la 
formation initiale du nouveau cadre d’emplois des administrateurs territoriaux. Le centre supérieur de 
Fontainebleau fonctionna pendant 10 ans jusqu’à la création, en 1994, de ce qui devint l’institut national 
des études territoriales (INET) de Strasbourg.
13 Ce programme fut validé au sein d’un comité pédagogique placé sous la direction de Colette Ronxin 
(directrice du Centre Supérieur de Fontainebleau) et auquel participaient notamment René Demeestère 
(professeur à l’ESSEC) et Michel Casteigts (IGA et DGS d’une collectivité territoriale).
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son activité de recherche. Programme doctoral interne, création de diplômes universitaires, 
lancement d’activités éditoriales, création d’une revue scientifique, organisation de colloques 
internationaux, et évolution du management interne, se conjuguèrent pour renforcer dans 
la sphère académique et scientifique l’image et le champ d’action du CESMAP.

En 1980, la création du Centre de Recherche et d’Études doctorales (CREDO) sous la 
direction de Maurice Desplas14, préfigura la mise en place du Programme doctoral en mana-
gement public (PRODOMAP) à compter de janvier 1981, construit sur le modèle des PhD 
américains. Il s’agissait de sélectionner chaque année de 6 à 8 jeunes doctorants, recrutés 
comme assistants. Leur intégration était réalisée au travers d’un cursus d’ateliers sur les 
différents thèmes du MP sur une période de 12 mois et d’un séminaire de recherche leur 
permettant de finaliser leur problématique doctorale et de rédiger leur thèse. Le programme 
doctoral était conçu comme la vitrine de recrutement du CESMAP, à partir d’une procédure 
très sélective. Elisabeth Hachmanian, recrutée au sortir de l’ESSEC dans la deuxième promo-
tion du PRODOMAP reconnaît aujourd’hui que « le programme doctoral était extrêmement 
intéressant et le processus de sélection très sérieux. La proposition de valeur me correspondait 
bien, et le triptyque conseil, recherche, formation était très vendeur » (entretien 7).

La présentation des différents champs des sciences humaines et sociales, de l’analyse 
de politiques, du contrôle de gestion, des méthodes quantitatives au service de la décision 
publique, était assurée par une équipe interne (Patrick Gibert, Maurice Desplas, Guy Terny, 
Nicole Caillé, Marcel Costantini…) et des intervenants extérieurs parmi lesquels Jean-
Claude Thoenig, François Dupuy, Yves Mény, Patrice Duran… Des jeux de rôle filmés, 
sur les capacités à parler en public et à gérer une réunion ou une session de formation, 
émaillaient le programme doctoral et préparaient les assistants à maîtriser le déroulement 
des sessions de formation à venir.

Le programme doctoral permit le recrutement de quatre promotions pour un total d’une 
trentaine de jeunes professeurs-conseillers.

Ajoutant au programme doctoral, le CESMAP se dota sur la même période d’un sup-
port éditorial en lançant en 1980, en coédition avec les éditions d’Organisation et sous 
la direction de Patrick Gibert, une collection « MP » qui fut le moyen de promouvoir la 
production d’ouvrages consacrés au domaine et dont beaucoup furent rédigés par les pro-
fesseurs-conseillers du CESMAP15.

Parallèlement, le CESMAP/IDMP fut tantôt à l’initiative, tantôt partie prenante de la 
création et de l’habilitation de diplômes de 3e cycle : DESS de « gestion publique » habilité 
en 1986 à l’Université de Paris-Dauphine et placé sous la direction de Guy Terny16, DEA 
de « gestion publique » créé par l’Université Paris I et l’Université de Caen (Professeur Le 
Duff) et placé sous la direction du Professeur Nguyen Huu Chau.

14 Professeur à l’Université de Paris 2-Panthéon-Assas, spécialiste des méthodes quantitatives, il a été 
cofondateur du CESMAP et l’une de ses figures marquantes. Il fut, aux côtés du directeur scientifique, un 
inlassable animateur de la fonction recherche du CESMAP.
15 Parmi les auteurs, membres du CESMAP, des ouvrages édités dans cette collection : Louppe & Bon, Le 
marketing des services publics, 1980 ; Gibert, Le contrôle de gestion dans les organisations publiques, 
1980 ; Hussenot, La gestion publique par objectifs : des ambitions à la pratique, 1983.
16 Professeur agrégé en sciences économiques et de gestion, il avait été directeur des études à l’ENA, il 
était directeur du Groupe de recherche en économie publique (GREP-Dauphine), et professeur-visitant au 
CESMAP lors de la création du DESS de gestion publique à Dauphine.
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Toujours en 1980, pour le 10e anniversaire de la création du CESMAP, un colloque fut 
organisé à l’ENA. Ce colloque occupa un rôle fondateur dans la doctrine du CESMAP. 
Faire entrer en 1980 les thèmes du management rue de l’Université ne pouvait se faire sous 
le sceau de l’évidence. Ce colloque a été, pour le CESMAP, la première véritable occasion, 
déjà loin des années RCB et des séminaires « dirigeants », de confronter sa doctrine à la 
fois à celle de la direction de l’École et de l’association des anciens élèves, et également à 
celle d’un aréopage des hauts fonctionnaires présents.

La confrontation des idées y fut rude et enrichissante, mettant en relief deux positions 
divergentes : d’un côté, les publicistes, majoritaires à l’ENA et parmi ses anciens élèves, 
pour qui la connaissance et la maîtrise de l’action publique passaient inévitablement par 
une vision uniciste et la définition d’un droit administratif ferment d’une théorie générale 
de l’État, et d’un autre côté les tenants du MP et de l’analyse des politiques, témoignant des 
ambiguïtés de la décision politique, de la relativité de l’action publique et de la nécessité 
de la soumettre à une évaluation critique. D’un côté, l’assurance d’une science de l’État 
aux effets reproductibles et prévisibles, de l’autre côté, les incertitudes d’une démarche 
à la croisée d’une simple pratique souvent, d’un art rarement, et d’une science parfois… 
La séance qui opposa les thèses du directeur des études de l’ENA à celles défendues par 
Patrick Gibert constitua sans doute un élément fondateur de la doctrine du CESMAP pour 
un MP spécifique17.

Constatant que la sphère académique était la seule à permettre le développement et le 
prolongement des réflexions sur les politiques et le MP en France comme à l’étranger, le 
CESMAP créa la revue trimestrielle « Politiques et management public » (PMP) en 1983. 
Le projet visait à défendre une approche scientifique transversale du fonctionnement 
des organisations publiques sans distinction (État, collectivités territoriales, hôpitaux, 
établissements publics, etc.) et des transformations de l’action publique aussi bien en 
France que dans les systèmes étrangers. La revue s’est voulue, dès son origine, un lieu 
de débat et de rencontres entre la sphère académique, les responsables politiques et les 
praticiens. À compter de sa création, la revue se chargea de l’organisation des colloques 
scientifiques internationaux (annexe 3). À ce jour, la revue a organisé plus de 20 colloques 
internationaux qui ont permis de tisser de solides liens entre le monde universitaire, celui 
des décideurs et des praticiens.

Ce tournant des années 80 vers la recherche, et les supports de son expression, auraient 
été incomplets si le mode de gestion interne de l’activité des professeurs-conseillers n’en 
avait pas tenu compte. Au moment même où la professionnalisation de la recherche s’opérait, 
le CESMAP se donnait les moyens d’en susciter et d’en suivre la progression au sein de 
ses équipes. Un semestre sabbatique, accordé par période de 5 années, fut instauré pour 
permettre aux professeurs-consultants d’actualiser leurs connaissances, de se confronter 
au monde académique en France ou à l’étranger, et de développer un projet de recherche 
tout en conservant leur rémunération.

Enfin, la création d’un comité d’évaluation (annuelle), composé de deux représentants 

17 Plus de 3 ans après le colloque, Patrick Gibert rend hommage dans sa thèse de doctorat à son contra-
dicteur de la fameuse séance de 1980 : « Je dois un grand merci à Jean-Michel Lemoyne de Forges qui, lors 
d’un colloque tenu à l’ENA et de sa préparation, par son interrogation réitérée, parfois ironique, mais toujours 
réelle, de ce que pouvait bien être le management public, m’a incité à entreprendre ce travail », in page des 
remerciements.
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des professeurs-conseillers, d’un membre du conseil d’administration de l’institut, du 
directeur scientifique, chargé des propositions d’avancement au directeur du centre visait 
à souligner que la professionnalisation incluait des valeurs d’appréciation non hiérarchique 
des enseignants. Ce comité ajouta à l’activité des membres de l’équipe des objectifs en 
matière de recherche. La création, aux côtés des UNISAS (voir supra) des Unités Non-
Marchandes (UNM) ne donnant pas lieu à facturation, mais entrant dans le contrat d’objectifs 
des professeurs-conseillers, permit de dégager du « temps de recherche » à disposition des 
professeurs-conseillers.

3.2. Les ambiguïtés du modèle conceptuel et entrepreneurial

Au terme de son long parcours, le modèle économique de l’IDMP, opérateur à la fois de 
formation, de conseil et de recherche, était-il viable et pertinent ? Son modèle économique 
dépendant de la subvention des PTT, pour une part importante mais en décroissance continue, 
était-il une opportunité ou une faiblesse consubstantielle ?

Tout se passe, paradoxalement, comme si l’association de départ avait puisé sa force 
et sa cohérence intellectuelle et entrepreneuriale dans ses ambiguïtés : une association 
1901, avec pour ambition de se piloter comme une entreprise, une recherche d’autonomie 
conditionnée par l’attribution d’une subvention, des professeurs-conseillers largement 
issus des Business School pour des missions dans les services publics, et une ambition 
managériale innovante dont le siège était avenue Lénine à Arcueil… « Cet organisme était 
une curiosité ! Niché au sein d’un bâtiment de la Poste, il attire des personnes qui ont fait 
des universités américaines et qui reviennent en France pour moderniser l’administration » 
(entretien 4) « Notre statut associatif faisait que l’on recherchait l’équilibre certes, mais 
on ne recherchait pas à grappiller de l’argent à tout prix » (entretien 9).

Le triptyque formation, recherche, conseil a indéniablement permis un enrichissement 
mutuel aussi bien commercial qu’intellectuel. La formation était un pourvoyeur de missions 
de conseil, et ces dernières offraient aux professeurs-conseillers l’occasion d’immersions 
et d’approfondissements sur le terrain permettant le développement d’études de cas qui ont 
nourri à leur tour les sessions de formation et les travaux de recherche pendant les colloques 
de la revue PMP « le conseil s’est développé autour de la formation car c’est [la formation] 
un excellent vecteur de vente du conseil » (entretien 7).

Ce triptyque a séduit des profils diversifiés qui étaient soit intéressés par un des trois 
métiers ou au contraire ne se destinaient pas forcément à un métier spécifique, mais se 
voyaient bien évoluer dans une entité qui offrait cette diversité « Le triptyque conseil, 
recherche, formation était très vendeur » (entretien 7) « c’était un moyen d’attirer les 
boursiers FNEGE dont on ne connaissait ni les motivations ni les aspirations réelles » 
(entretien, 5).

Mais dans les faits, le conseil se heurta rapidement à des difficultés à la fois pratiques, 
logistiques et intellectuelles. Les difficultés pratiques résidaient principalement dans la 
gymnastique à opérer entre des conditions de facturation et d’application de la TVA aux 
différentes activités. Quant aux difficultés logistiques, force est de constater que la gestion 
des temps n’est pas la même pour le formateur et pour le consultant. Alors que les calendriers 
de formation sont gérés sur un temps long -souvent plus d’une année de programmation 
des actions - le calendrier du consultant se doit d’être souple pour s’adapter de manière 
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très réactive aux exigences de la mission, à l’optimisation du staffing18, à la disponibilité 
et aux contraintes souvent mouvantes du client. Par ailleurs, les appétences ne sont pas les 
mêmes pour les trois modes d’intervention. Elles dépendent essentiellement des parcours 
de chaque professeur-conseiller, de leur recrutement et profils, de leur motivation : certains 
furent uniquement des formateurs, d’autres uniquement des consultants, et la recherche fut 
souvent considérée comme subsidiaire et de nature à garnir un plan de charge, ou à maintenir 
une activité entre deux missions. Bien que l’équilibre entre les trois modes d’intervention 
constituât un objectif rappelé chaque année par le comité d’évaluation des professeurs-
conseillers, bien peu réussirent à équilibrer leur activité entre ces trois modes d’intervention.

Cependant la principale ambiguïté de ce modèle vient de la position des PTT. La lecture 
des comptes rendus des premiers conseils d’administration illustre ce qu’Albert Louppe 
qualifie de « vrai cas de MP » (entretien 10). Les PTT se félicitent du dynamisme du 
CESMAP et des succès que son offre recueille auprès des autres administrations au travers 
des séminaires « RCB-budget de programme » et des séminaires « top management » « le 
CESMAP est un organisme très vivant susceptible de rendre de nombreux services aux 
administrations […] Il ne reste plus qu’à lui donner une structure financière à la mesure 
de ses activités » (CESMAP, 1973a, p. 8).

Les représentants de la Poste au Conseil d’administration du CESMAP insistent sur 
le fait que ces réalisations n’auraient pas pu se faire sans le soutien des PTT : « il ressort 
que le CESMAP est subventionné pour environ 40 % par l’administration des PTT… 
subvention sans laquelle l’association ne pourrait survivre » (Idem, p. 4).

Or, l’ouverture aux autres administrations, si bénéfique d’un point de vue intellectuel, 
va fragiliser considérablement le bien-fondé de cette subvention ce qui conduit les PTT, 
dès 1972, à inciter le CESMAP à tendre le plus vite possible vers un équilibre financier 
afin de gagner son indépendance via un plan de « désengagement » sur 5 ans : « il est 
nécessaire d’établir les comptes avec la rigueur la plus grande possible, de manière à 
chiffrer exactement les prestations réciproques entre les PTT et le CESMAP, et à mesurer 
l’effort à faire pour parvenir à l’équilibre » (Ibidem, p. 2).

De cette irréconciliable mitoyenneté entre formation, conseil et recherche est venue 
la filialisation des activités marchandes à la fin des années 1980 par la création de MP 
Conseil et d’IDMP-Formation et le centrage de l’association d’origine sur la seule 
activité non marchande : la recherche. Cette filialisation semblait une réponse pertinente, 
permettant de concilier le maintien de la subvention pour les activités non-marchandes, et 
le développement des activités marchandes, équilibre concourant à la motivation des profils 
dont les préférences commençaient à s’affirmer : « Le CESMAP était trop petit pour offrir des 
carrières intéressantes à des tas de gens qui avaient beaucoup d’ambitions » (entretien 3).

La faisabilité de ce nouveau modèle sera toutefois confrontée à des obstacles internes 
de professionnalisation et de montée en puissance de ces nouvelles entités. « La pédagogie 
et la formation étaient dans l’ADN du CESMAP, le conseil n’était pas celui d’un cabinet 
de conseil » (entretien 7). Même si l’effectif et le portefeuille clients se sont étoffés au fil 
du temps, le CESMAP demeurait une petite structure « très centrée sur son savoir » en MP 
dont elle puisait sa force et sa légitimité. « On était convaincu qu’il n’y avait que ceux qui 

18 Cet anglicisme, d’usage très courant dans les cabinets de conseil, désigne la planification de l’équipe 
depuis l’affectation des membres à la mission jusqu’à la gestion des temps d’intervention.
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connaissaient bien le secteur public qui pouvaient faire du conseil dans le secteur public. 
Or il faut savoir mixer les compétences en recrutant des consultants purs qui apportent 
l’expertise du métier. On a appris sur le tas » (entretien 7).

Sans doute les évolutions du contexte public français ont-elles rendu cette évolution 
plus difficile. La concurrence s’est considérablement accrue à la même époque, les grands 
cabinets de formation et de conseil ayant largement développé les problématiques publiques.

Le marché de la formation lui-même s’étendait à de nouveaux opérateurs publics et privés, 
tels que les écoles de la fonction publique, les départements de formation permanente des 
universités, des majeures MP dans les ESC notamment HEC et ESCP et des cabinets privés. 
La pression sur les taux moyens journaliers (TJM) à partir des années 90, la globalisation 
des missions de conseil et de formation par les centrales d’achats de l’État, ont conduit 
à une guerre des prix pour lesquelles les petites structures n’avaient que peu de défense.

Conclusion

Le CESMAP, entité à la nature et à la stratégie mal identifiées, est né dans l’après 68, d’une 
série de hasards livrés à l’air du temps, et pour occuper une place qu’il a toujours cherché 
à quitter… Entre stratégie auto-réalisatrice et sérendipité, balloté au gré des missions qu’il 
réalisait, le CESMAP est-il pour autant un cas particulier dans la sphère publique ? Et que nous 
apprend-il sur la construction du MP en France et sur l’importance que l’État lui a accordée ?

Côté hasard : Le CESMAP fut créé pour les besoins de formation des cadres supérieurs 
des PTT dans le but de rééquilibrer la position de la DESA par rapport à la DEST. Le 
CESMAP mit tous ses efforts pour échapper à son tropisme postal vers lequel le ramenait 
inexorablement son besoin annuel de subvention. Les PTT se projetaient, quant à eux, déjà 
dans la fin de leur monopole et leur mise sous tension concurrentielle par de nouveaux 
opérateurs privés. Le CESMAP avait l’ambition de convertir les hauts fonctionnaires aux 
exigences et aux méthodes d’un management adapté aux valeurs et aux contraintes du 
service public, et les PTT se préparaient à séduire leurs usagers devenus des clients. Les 
courbes se sont ainsi croisées.

Côté construction : Les données et récits analysés confortent l’hypothèse d’un MP résultant 
d’un processus d’apprentissage. C’est le fruit d’une envie, portée par une équipe, de moder-
niser des outils de gestion et qui s’est frottée aux administrations, qui s’est heurtée à leurs 
réalités et qui a apprécié les défis la conduisant à rechercher des solutions sur-mesure. C’est 
aussi l’hybridation des sciences de gestion et de l’analyse des politiques qui a doté le MP de 
sa finalité, l’éloignant ainsi d’une simple transposition d’outils privés aux administrations.

Cette entité aux contours flous, pour n’avoir pas été la seule à faire reconnaître et dif-
fuser le paradigme de MP, s’est attachée à le porter au cœur de l’action publique tout en 
renouvelant sa légitimité. Il ne s’agissait pas de déconstruire la notion de service public à 
la française sous la menace de méthodes utilisées dans l’industrie ou les services privés. 
Nous avons trouvé un ensemble cohérent et structuré de missions, de projets, de citations, 
et de contributions des membres de l’équipe du CESMAP. On peut y déceler la conviction 
centrale qu’on ne gèrera jamais un service public comme l’on gère un constructeur automobile.

La liste est longue des mises en garde du CESMAP (Gibert, 1985) contre l’abus 
des slogans managériaux invitant à « gérer l’administration comme une entreprise », à 
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régler les lourdeurs des services publics en les conduisant à une privatisation au goût de 
sanction, à appliquer une politique du chiffre pour une approche purement comptable de 
l’action publique. L’ambiguïté consubstantielle de la décision politique, l’échec fréquent 
du management par objectifs (Hussenot, 1983), la complexité incontournable de l’action 
publique ont conduit le CESMAP à concevoir des outils, à mixer des méthodes, à adapter 
des approches non pas tant à la périphérie de l’administration, où opèrent les services publics 
industriels et commerciaux soumis aux mêmes impératifs de rendement que le secteur privé, 
mais bien au centre du régalien, précisément à l’endroit où pouvait s’exprimer la violence 
des monopoles publics, où ne résidait aucune injonction tendant à l’équilibre budgétaire, 
où l’efficacité ne se mesurait pas toujours à l’aune des coûts.

La disparition du CESMAP/IDMP, après 40 années d’existence en tant qu’opérateur 
de formation et de conseil, marque les limites de son modèle entrepreneurial. Si l’on peut 
constater la relativité de son développement, tiraillé entre logique non-marchande et nécessité 
de rentabilité, ainsi que les limites connues d’un management charismatique au départ 
duquel son équipe a eu bien du mal à survivre, il est difficile de contester, au terme de notre 
analyse, l’attachement du CESMAP aux valeurs et à la performance publiques prises dans 
leur sens le plus global comme le souligne Michel Albouy « Cette caractéristique propre 
au CESMAP faisait qu’il n’était ni un cabinet de consultant, ni une business school, ni un 
IAE. Le CESMAP se pensait dépositaire d’une véritable mission » (entretien 1).

Un projet disparaît-il avec l’institution qui l’a porté ? Que reste-t-il aujourd’hui de cet 
engagement à développer de nouvelles compétences dans la haute fonction publique, à 
ouvrir les esprits et à proposer changement et transformation à un État si lourd à bouger ? 
Albert Louppe répond : « Il y a tous ceux qui ont « essaimé » à l’issue des années de crise 
et de restructuration : sur environ 40 à 45 collaborateurs, une vingtaine a créé ou participé 
à la création de nouvelles entités dont la plupart ont poursuivi dans la direction du MP 
ou de certaines de ses spécialités : Axes Management, Points-Clés Management, Public 
dg, SEISAM, SHEMA, etc. Au regard de ce mouvement de redéploiement, (…/…) la revue 
PMP représente le canal historique. » (entretien 10).

À l’issue du colloque organisé par le CESMAP en 1980 à l’ENA, le directeur général 
et le directeur scientifique du CESMAP furent invités à s’expliquer devant la direction 
de l’École, sur les contributions d’inspiration managériale vécues comme une véritable 
provocation perpétrée au cœur même du temple de la formation des élites administratives. 
Le MP, savoir aussi incertain, convoquant de nouvelles compétences et de nouvelles 
pratiques, ne pouvait être ressenti que comme une menace réelle et symbolique. Cette 
appréhension a-t-elle totalement disparu à l’heure où l’on a renoncé à renommer l’ENA 
« École de management public » ?
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Annexe 1 : Liste des personnes interviewées entre le 02/02/22 et le 29/03/22 
 

Personnes interviewées Au titre de …
Période de présence 

au CESMAP/IDMP

1 Michel Albouy Professeur - consultant janv. 1975 - déc. 1976

2 Jérôme Bon Professeur - consultant 1971-1975

3 Marcel Costantini Professeur - consultant 1972-1986

4 Philippe Dressayre
Professeur - consultant
Directeur du développement

1981-1987
1986-1987

5 Patrick Gibert
Professeur - consultant 
Directeur scientifique

1973-1976
1976-1987

6 Renée Gibert Professeur - consultant 1979-1992

7 Elisabeth Hachmanian
Assistante de recherche
Professeur - consultant
Consultant chez MP Conseil

1982-1995

8 Chantal d’Herbes
Chargée de communication du 
CESMAP et secrétaire générale  
de la revue PMP

1972-2007

9 Martine Labrousse
Professeur - consultant
Directeur des opérations de l’IDMP
PDG de MP Conseil

1974-1988

10 Albert Louppe

Professeur – consultant et directeur  
du département marketing
Professeur – consultant et directeur 
de la division conseil et affaires 
internationales

1972-1980
1981-1986
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Annexe 2 : liste des colloques scientifiques

Date Thème Lieu
Président 
du comité 
scientifique

Partenaire(s)

27-28 oct. 
1980

Le management des 
politiques publiques. 
Colloque du 10e anniversaire 
de l’IDMP

 Paris ÉNA

26-28 sept. 
1984

Le MP entre les politiques 
nationales et les stratégies 
des organisations publiques

Paris Guy Terny

15-16 déc. 
1986

Public, privé : espaces et 
gestions

Lyon Bertrand Badie

3 et 4 nov. 
1988

Quel projet pour les 
administrations et les 
entreprises publiques

Québec Réjean Landry Université Laval

11 et 12 
oct. 1990

La souveraineté éclatée : les 
nouveaux cadres de l’action 
publique

Bruxelles Romain Laufer

École de 
commerce 
Solvay 
(Université Libre 
de Bruxelles)

26-27 mars 
1992

La modernisation de la 
gestion publique : les leçons 
de l’expérience

Paris
Patrick Gibert 
et Jean-Claude 
Thoenig

25-26 mars 
1993

Administrer les savoirs : leur 
production, leur transmission, 
leur application, leur contrôle

Genève Justin Thorens
Université  
de Genève

3-4 nov. 
1994

La gestion des collectivités 
locales et régionales face à 
l’incertitude

Montréal
Maurice Patry et 
Guy Gilbert

ENAP du 
Québec

20-21 juin 
1996

L’européanisation des 
politiques publiques : 
politiques communautaires et 
management public

Paris Pierre Muller

28-29 mai 
1998

La performance publique
Aix-en-
Provence

Jacques 
Bourdon

IEP d’Aix-en-
Provence et IUP 
Management 
Public d’Aix-
Marseille
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9-10 mars 
2000

Les nouvelles exigences de la 
responsabilité publique

Paris
Jean-Michel 
Saussois

07 juin 
2001

Réformer la gestion publique 
– L’actualité d’un homme 
libre : Jean Choussat

Paris
Membres de 
l’IGF/ Sciences 
Po Paris

4-5 oct. 
2001

Reconfigurer l’action 
publique : big-bang ou 
réforme ?

Nice
Gérald Orange 
et Jacques 
Spindler

Université de 
Nice Sophia 
Antipolis, IDEFI, 
CRIFP

14-15 nov. 
2002

L’action publique face à la 
mondialisation

Paris Romain Laufer

24-25 nov. 
2003

Une génération de réformes 
en management public : et 
après ?

Strasbourg
François Lacasse 
et Pierre-Éric 
Verrier

17-18 mars 
2005 Le MP à l’épreuve de la 

politique Bordeaux Patrice Duran
IEP de 
Bordeaux

16-17 mars 
2006

L’action publique au risque 
du client ? Client centrisme et 
citoyenneté Lille Pierre Muller IEP de Lille

15-16 mars 
2007

MP : Nouvelles figures ? 
Nouvelles frontières ? Florence André Legrand

laboratoire 
CEROS et 
Centre de 
Recherches de 
Droit Public 
de l’Université 
Paris X

30 juin 
- 1er juil. 
2011

MP et politiques publiques 
à l’épreuve de la crise 
internationale

Saint-
Quentin-
en-Yvelines

Annie Bartoli et 
Cécile Blatrix

Association 
Internationale 
de 
recherche en 
Management 
public (Airmap)

25-26 oct. 
2013

Les politiques du chiffre – 
entre managérialisation du 
politique et politisation du 
management Paris

Philippe 
Zarlowsky

Association 
Française 
d’Economie 
Politique 
(AFEP)

22-23 nov. 
2017 L’analyse d’impact de la 

réglementation (AIR) - Luxembourg

Patrick Gibert 
et Danièle 
Lamarque

Cour des 
comptes 
européenne
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13-14 
déc.2018

Manager la souveraineté : le 
régalien dans tous ses états Paris

Stéphanie 
Chatelain-
Ponroy

ESCP Europe, 
IGPDE et LIRSA 
(Cnam)

30 juin-1er 
juil. 2022

La relation Savoir-Pouvoir 
dans l’action publique face à 
l’incertitude Paris

Mathias Béjean 
et Solange 
Hernandez

LIRSA (Cnam), 
GIS Optima, 
IGPDE, IRG 
(UPEC)
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